
 

 
 

Réunion du lundi 23 juin 2025 
 
 

CARNET NOIR 
 
Les membres du Comité Directeur et des commissions, ainsi que le personnel administratif, présentent leurs plus sincères 
condoléances à notre Président, Francis VIDRY et sa famille, suite au décès de son frère. 
 
 

RELEVE DE TRESORERIE 
 
Le relevé de fin de saison de la Délégation du Roannais a été établi : vous trouverez le solde de votre compte sur  
« Footclubs », dans :  

- « Organisation »,  
- « Etat du Compte »,  
- « Délégation du Roannais ». PAYER le montant indiqué dans la colonne « solde en comptabilité ». 

Pour voir le détail de la somme à payer : CLIQUER sur le montant. 
 
Règlement par chèque ou virement à la Délégation pour le JEUDI 26 JUIN, dernier délai, pour clôturer la comptabilité au 30 
juin. Tous les comptes « clubs » doivent être soldés en fin de saison. 
 
Les clubs effectuant un virement à la Délégation, sont priés de nous faire parvenir un mail pour confirmer l’opération (nom 
du club, date et montant). 
 
Par avance, merci de votre règlement. 
 
 

DEVENIR ARBITRE 
 
Un nouvel examen de recrutement (Jeunes et Seniors) aura lieu, sur le secteur roannais, aux dates suivantes : 

- Mardi 26 août, de 14h à 18h 
- Mercredi 27 août, de 8h30 à 17h30 
- Jeudi 28 août, de 8h30 à 17h30 

Sur les installations de VILLERS. 
 

- Module 7 : le mardi 2 septembre, de 18h30 à 21h30, au siège de la Délégation du Roannais. 
 
N’attendez pas, si dans vos clubs ou dans votre entourage, vous avez des joueurs (ou non joueurs) intéressés par cette fonction. 
Inscriptions : rendez-vous sur le site du District de la Loire > Rubrique Arbitrage > Devenir Arbitre.  
 
 

DATES A RETENIR 
 
 
- Assemblée Générale du District de la Loire, Pôle festif l’Onyx, 155 Chemin des Chartonnes - 42450 SURY LE COMTAL, le 
vendredi 27 juin 

18h à 19h45 : Accueil et émargement des représentants de clubs  
20h : Début de l’Assemblée Générale 

 
 
- Réunion annuelle de début de saison 
 

Elle aura lieu le JEUDI 18 SEPTEMBRE, à VILLERS, à 19h.  
Pointage à partir de 18h30. 
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